
 

PROCES-VERBAL N°3 

DE LA REGIONALE D’ARBITRAGE 

DU 11/04/2018. 

 

La Régionale d’arbitrage en formation restreinte s’est réunie à 18h00 au siège de la LRF, sur 

convocation de son Président en vue d’examiner l’ordre du jour suivant : 

 

 -Adoption du pv n°2 du 23/03/2018 

 -Convocation d’un arbitre 

 -Recrutement 

 -Test TAISA 

 -Examen L2 

 -Réserve technique 

 -Point sur les désignations 

 -Point sur les observations 

             -Questions diverses  

Sont présents  les membres suivants : 

 Monsieur Bernard PARIS  Président 

 Monsieur Aurélien MADIA  Vice-président 

 Mme Marie Claude BANOR 

 Monsieur Eric TOURON  

 Monsieur Bruno FONTAINE  

 Monsieur  Irshad ABDUL MUNAF 

 Mr Jean luc ROYER 

 

Le secrétariat de la séance est assuré par Monsieur Eric Touron. 



 

1 Adoption du PV n° 2 

Après lecture, le PV N°2 de la réunion de la RA en date du 28/03/2018 est approuvé à l’unanimité des 

membres présents. 

2 Audition d’un arbitre 

La RA reçoit en audition un arbitre pour lui demander des explications, au vu de ses observations  et 

lui apporté des conseils techniques. 

3 Recrutement 

La première journée de la session de recrutement 2018 aura lieu le 08 mai 2018 à l’Etang Salé. 

Mr Bernard Paris est le responsable du recrutement. Il expose le déroulé de la formation 2018. 

A noter que le test pour le grade de L3 se fera en même temps que le test initial. 

4 Test TAISA 

Le dernier test TAISA aura lieu au Stade Olympique de Saint Paul le 19 avril 2018 à 18h00. 

Responsable :Monsieur Aurélien MADIA 

Le choix des contrôleurs est arrêté. 

La RA demande aux arbitres de bien respecter les lieux, et de ne pas laisser de déchets dans les 

enceintes sportives qui sont mises à disposition. 

5 Examen L2 

Une formation complémentaire pour les arbitres ayant réussi l’examen théorique du grade de L2 a 

eu lieu le 31/03/2018 et d’après les premières observations il en ressort de bon retours. 

Remerciements aux formateurs. 

6 Divers 

Monsieur Touron Eric est nommé Référent arbitre auprès de la Régionale des Jeunes. 

Rappel 

La RA attire l’attention des arbitres sur les fautes pouvant mettre en danger 

l’intégritéphysique des joueurs, et sur les sanctions règlementaires appropriées.  

7 Réserve technique 

Monsieur Bernard Paris  se retire. 

La présidence est assurée par Mr MADIA Aurélien. 

La RA prend la décision qui sera transmise aux Commissions compétentes. 

Mr Bernard Paris reprend la présidence. 

8 Désignations 

Monsieur  ABDUL MUNAF  fait le point sur les désignations de la prochaine journée de championnat 

et le premier tour de Coupe de France. 



 

9 Observations 

Monsieur Jean Luc Royer fait le retour sur les premières observations. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h20. 

 

M. Bernard PARIS               M. Eric TOURON 

    Le Président       Le Secrétaire 

 


